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La séance est ouverIO à seize heures
trente minutes.

1. — PROCÈS-VERBAL.

M. Lemarié, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance .

M. le présidant. Quelqu'un demande-t-il
la parole sur le procès-verbal ?

M. Ranson. Je la demande, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. iian-
son.

M. Ranson. Messieurs, par suite d'une
erreur matérielle, je suis porté au Journal
officiel comme m'étant abstenu au scrutin
n° fO sur le projet de loi portant ouverture
de crédits additionnels pour les services du
ministère des finances, alors que je déclare
avoir voté « pour ».

M. le président. La rectification sera faite
au procès-verbal.

Il n'y a pas d'autres observations ?. ..
Le procès -verbal est adopté.

2.· — EXCUSES

M. le président. M. Chauveau s'excuse,
pour raison de santé, de  ne pouvoir assis
ter à la séance d'aujourd'hui ni aux autres
séances de cette semaine.

M. Paul Fleury s'excuse également de ne
pouvoir assister à la séance.

3. — COMMUNICATION DE M.  L E MINISTRE
DE LA GUERRE

M. le président. J'ai reçu de M. le minis
tre de la guerre le compte rendu des opé
rations de recrutement de l'armée pendant
l'année 1914.

Acte est donné à M. le ministre de la

guerre de cette communication.

4. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. Millies-Lacroix, rapporteur general.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. Develle, un rapport, l'ait
au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ac
corder des subventions et des avances aux

communes directement atteintes par des
événements de guerre, pour leur permettre
d'équilibrer leurs budgets.

J'ai l'honneur de demander au Sénat de
bien vouloir prononcer la déclaration d'ur
gence et ordonner l'insertion du rapport au
Journal officiel en vue de sa mise à l'ordre
du jour de notre plus prochaine séance.

M. le président. Je mets aux voix, mes
sieurs, la déclaration d'urgence.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je suis saisi d'une de

mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres, dont voici les noms :
 MM Milliès-Lacroix, Doumer, Lintilhac,
Dupont, de Selves, Bérard, Beauvisage,
Gomot, Thiéry, Magny, Cauvin, Hanson,
Castillard, Steeg, Riotteau, Sauvan, Mollard,
Touron, Dehove et Poirson.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

iÆ i? pr.í-j.,3?r t. ľor-.cnnt n<- Ρ opport-» c.
l'insertion du rapport au Joui,ud offici: í de
demain matin et à l'inscription du projet à
l'ordre du jour de la prochaine séance?...

11 en est ainsi décidé.

5. — DÉPÔT L> UN PROJET DE LOI

M. la président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique pour le
dépôt d'un projet de loi, pour lequel il de
mande au Sénat de déclarer l'urgence.

M. Lafferre, ministre de l'instruction pu-
bU'ļiif et des benue-arls. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et au mien, un pro
jet de loi, adopté parla Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires, au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, en vue
de l'amélioration des traitements du per
sonnel scientifique et enseignant du minis
tère de l'instruction publique et des beaux-
arts (service de l'instruction publique;.

M. 1з président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, la Chambre des
députés a adopté, avec nouvelles modifica
tions, dans sa séance du 30 septembre, le
projet de loi portant amélioration des traite
ments du personnel scientifique et ensei
gnant du ministère de l'instruction pu
blique, dont le texte a été voté, avec modi
fications, le 9 septembre, parle Sénat.

Au cours de son examen, la Chambre des
députés a supprimé l'article 21 du projet
ainsi rédigé :

« Pour tous les ordres d'enseignement,
les suppléments temporaires de traitement
et les indemnités exceptionnelles du temps
de guerre cesseront d'être payés à partir
du moment où s'appliquera la présente
loi. »

En tenant compte de cette suppression,
nous avons l'honneur de soumettre à vos
délibérations le projet de loi.

J'ai l'honneur de demander au Sénat do

vouloir bien déclarer l'urgence.
M. le président. Je mets aux voix la dé

claration d'urgence.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi sera imprimé, distribué

et renvoyé à la commission des finances.

6. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. de la
Jaille.

M. l'amiral de la Jaille. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la nomination, dans les différents corps
de la marine, des élèves de l'école poly
technique titulaires d'un grade d'officier
dans l 'armée de terre, à leur sortie de
l'école.

M. le président. Le rapport sera impri
mé et distribué.

La parole est à M. Morel.
M. Jean Morel. J'ai l'honneur de dépc

ser sur le bureau du Sénat un rapport l'ait
au nom de la commission des douanes

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier le tableau A annexé à la loi dull jan
vier 1892 (produits chimiques).

M. le président. Le rapport sera impri
mé et distribué.
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7. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LE PERSONNEL SCIENTIFIQUE ET EN

SEIGNANT DU MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION

PUBLIQUE

M. le président 'La parole est à M. Linti
lhac, pour un dépôt (ίe ι apport sur un projet
de loi, pour lequel il demande, au Sénat
d'ordonner la discussion immédiate.

M. Eurrène Lintilhac, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sérnai
un rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec mo HÜcaMons рдг le Sénat, mo
difie par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits additionnels aux cré
dits provisoires au titre du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1') 1.) en vue

de l'amélioration des traitements du p- r-
sonncl scientifique et enseignant du minis
tère de l'instruction publique et des beaux-
arts (service de l'instruction publique'.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion des finances a examiné le projet, modi
fié par la Chambre des députés, sur l«>s
traitements du personnel scientifique et
enseignant de l'instruction pub!iqu<\

La Chambre a adopté toutes les modifi
cations proposées par le Sénat, sauf une,
celte de l'article 21. Celle-ci visait à suppri
mer les indemnités du temps de guerre, des
la mise en vigueur de la loi des augmenta
tions de traitements universitaire-;. Mais

cette suppression elle-même équivaut à un
accord parfait. J'avais donné, en effet, à en
tendre, en séance. au nom de la commis
sion, que lamesure susvisée s'étendrait à
tous les autres fonctionnaires, dès la, date
de la majoration effective de leurs émolu
ments.

Or, samedi dernier, vous avez décidé que
la majoration des 720 fr. vaudrait inté
gralement jusqu'au 31 décembre 1919 et
serait diminuée d'un tiers par trimestre à
partir du 1r janvier 1920 pour tous les
fonctionnaires dont les traitements se

raient majorés.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général.
Et que toutes les autres indemnités étaient
supprimées à partir de la promulgation de
la loi.

M. le rapporteur. Rien entendu. C'est ce
que disait  déjà expressément mon com
mentaire du texte de la loi, au nom de la
commission, dans la séance du 9 sep
tembre.

M. le rapporteur général. C'est égale
ment dans le texte de la loi volée.

M. le rapporteur. Parfaitement. La sup
pression de l'article 21, d ¡ns la loi des
traitements du personnel scientifique et
enseignant, est donc en conformité avec
votre précédente décision et signifie, par
préterition, que la mesure est applicable
à ce personnel comme aux autres.

Votre commission des finances vous pro
pose donc d'accepter cette suppression,
telle qu'elle a été volée par la Chambre,
dans l'esprit et avec la direction d'intention
que je viens de définir.

Si donc le Sénat veut bien voter, tout de
suite et en conformité avec la déclaration de

M. le ministre, la suppression de l'article 21, la
loi sur l'amélioration du traitement du per
sonnel scientifique et enseignant de ce dé
partement ministériel, telle que vous l'avez
proposée à la Chambre et qui a la haute
importance et l'urgence que j'ai dites à
cette tribune, le 9 septembre, sera enfin
chose acquise. (Très bien!)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dontvoici les noms :

MM. Lintilhac, Milliès-Lacroix, Doumer,
Poirson, Hanson, Steeg, de Selves, Dehove,
Touron, Magny, Mollard. Sauvan, Thiéry,
'ioinol, Beauvisage, Riotteau, iterarci, Cas
tillard, Cauvin et Dupont.

L'urgence venant d'être déclarée, je con
sulte le Senat sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Si personne ne demande

la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des articles
du projet de loi.

1l n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.

La Chambre des députés a adopté tordes
les dispositions du projet de loi voté par le
Sénat, à l'exception d'un seul article dont
votre commission ne propose pas le réta
blissement.

Dans ces conditions, et confo; mément à
l'usage, le Sénat ne sera pas appelé à sta
tuer sur les articles dont je vais seulement
rappeler les termes :

« Art. 1". — Le paragraphe l" de l'ar
ticle 0 de la loi du 30 octobre 1836 est modi

fié ainsi qu'il suit : « Nul ne peut enseigner
dans une école primaire, de quelque degré
quelle soit, avant l'âge de dix-huit ans. »

« Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 23
de la loi du 3J octobre 1830 est modifié ainsi

qu'il suit : « Le temps passé dans les écoles
normales par les élèves maîtres et les
élèves maîtresses entre en compte ďms la
durée reglementaire du stage à partir de
l'âge île dix-huit ans. »

« Art. 3. - Les fonctionnaires de l'ensei

gnement secondaire et de l'enseignement
primaire restent rangés dans leur classe
actuelle.

« Ln décret fixera les modifications àappor-
tera.ux conditions dans lesquelles sont clas
sés les fonctionnaires qui changent d'ordre
ou de catégorie, ainsi que les mesures tran
sitoires  qui seraient rendues nécessaires
p. ir les dispositions de la présenle loi.

« Art. i. — Les articles 7, 8, 9,11. 15. 13
17, 18, 19, 21, 22 et 2i de la loi des 19 juillet
1889, 25 juillet 1:93, sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Art. 7. — Le traitement des instituteurs

et institutrices de chaque classe est ainsi
fixé :

« Stagiaires,............. 3.600 fr.
« 6' classe...... 4. C 00

« '' classe............... 4.500

« 4 e classe................... 5.C0)

« Л" classe................... 5.500

« 2" classe................ 6.000
« 1" classe................... 6.500

« Classe exceptionnelle...... 7.000

« Ce traitement est augmenté de 200 fr.
pour les maîtres pourvus du brevet supé
rieur, ou du baccalauréat de l'enseignement
secondaire, ou du brevet des écoles supé
rieures de commerce, et pour les maîtres
entrés dans les écoles normales ou dans les

cadres de l'enseignement primaire avant le
19 juillet 1889.

« Une allocation annuelle de 200 fr. est
versée aux instituteurs et institutrices sta

giaires pourvus du certificat de fin d'études
normales.

« Art. S. — Les titulaires chargés de la
direction d'une école comprenant deux
classes reçoivent, à ce titre, un supplément
de traitement de 100 fr.

« Les titulaires chargés de la direction
d'une école comprenant plus de deux classes
reçoivent, à ce titre, un supplément de
traitement de 300 fr. Ce supplément est
porté à 600 fr. si l'école comprend plus de
quatre classes, et à 800 fr. à partir de la
10 ! classe.

« Art. 9. — Dans les écoles qui, a Paris et
en province, comprennent un cours com
plémentaire d'enseignement général, pro

fessionnel, commercial, manuel et ménager,
les maîtres chargés de ce cours, ainsi que
les directeurs et directrices, reçoivent un
supplément de traitement de 200 fr.

<' Ο supplément est porté à :
« 400 fr. après trois ans d'exercice dans

les cours complémentaires d'enseignement
général, professionnel, commercial, ma
nuel et ménager, les écoles d'application
ou les écoles primaires supérieures ;

« et) fr. après six ans d'exercice dans
les cours complémentaires d'enseignement
général, professionnel, commercial, manuel
et ména :er, les écoles d'application ou les
écoles primaires supérieures ;

« 300 fr. après dix ans d'exercice dans les
cours complémentaires d'enseignement gé
néral, professionnel, commercial, manuel
et ménager, les écoles d'application ou les
écoles primaires supérieures :

«1,0ου fr. apres quinze ans d'exercice dans
les c mrs complémentaires d'enseignement
général, professionnel, commercial, manuel
et ménager, les écoles d'application ou les
écoles primaires supérieures.

« Nul ne peut être appelé à enseigner
dans un cours complémentaire s'il n'a
vingl-ciiiq ans d'âge et cinq ans de services
effectifs.

« Âpres cinq ans de délégation, les maî
tres appelés à enseigner dans les cours
complémentaires peuvent, sur la proposi
tion de l'inspecteur d'académie et l'avis
favorable du con ; eil départemental, Être
pérennisés dans leur fonction : ils prennent
alors le titre de professeurs de cours com
plémentaire.

«Le directeur déchargé de classe dont
l'école possède un cours complémentaire
doit enseigner audit cours une des ma
tières du programme.

« Art. il. — Les instituteurs et institu

trices stagiaires reçoivent l'indemnité de
résidence dans les conditions déterminées
à l'article 12.

« lis ont droit au logement ou à l'indem
nité représentative.

« ¡ís forment une classe unique.
« Art. t í. — Les traitements des profes

seurs des écoles primaires supérieures sont
fixés ainsi qu'il suit :

Seine.
Aürcs

dćjartcmciils.

« 6e classe............ C. 2 70 5.250

« 5 e classe............ 7 . 000 6.000

и 4 e classe............ 7.759 6.750

« 3 e classe............ 8.500 7.500

« 2e classe 9.250 8.25(1

« I ro classe............ 10.000 9. 000

« Classe exceptionnelle 10.750 9.750

« Les traitements des directeurs et direc

trices des écoles primaires supérieures sont
les mêmes que ceux des professeurs titu
laires, augmentés d'une allocation, soumise
à retenue, allant de 2.000 à 4,000 fr. dans la
Seine, de 750 à 2,000 fr. dans les autres
départements.

« Dans la Seine, les professeurs-direc-
teurs d'études reçoivent un supplément de
traitement de 1,000 à 1,500 fr.; les surveil
lants généraux, un supplément de traite
ment de 1,200 à 2,000 ir. ; les préfets des
études, un supplément de traitement de
1,500 à 2,500 fr.

« Les fonctionnaires énumérés au présent
article reçoivent, en outre, l 'indemnité de
résidence prévue a l'article 12.

« Ils ont droit au logement ou à l'indem
nité représentative.

« Art. IS. — Les traitements des institu
teurs ou institutrices adjoints délégués dans
les écoles primaires supérieures sont ceux
des instituteurs et institutrices des écoles
élémentaires augmentés de 200 fr. Pendant
leur délégation, ces fonctionnaires conser
vent leur classement dans les cadres du
personnel des écoles élémentaires.
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« Lorsqu'ils sont titularisés, les institu
teurs et institutrices adjoints délégués dans
les écoles primaires supérieures prennent
le titre do professeurs adjoin, s d'écoles pri
maires supérieures. lis reçoivent alors les
traitements suivants :

Seine. ι
Antres

lrp ;rteme::ts.

« 0° classe......... 5.500 4.500

« 5" cl isse.......... '. . G. 250 5 . 250

« 4' classe............. 7.000 i.OOO

« 3" class»........... 7.75 ι G. 750

« 2e classe............. 8.000 7.50J

« 1" classe............. 9.250 8.250

« Classe exceptionnelle. 10. 0JO 9.000

« Hans la Seine, les répétiteurs et répéti
trices des écoles primaires supérieures re
çoivent le» traitements suivants :

« 0e classe.................. 4.400 fr.
« 5 e classe.................... 5 000
« 4" classe.................... 5.600
« 3' classe.................... 0.200
« 2e classe.................... G. 800
« 1" classe................... '7.400

« Classe exceptionnelle....... 8.000

« Les maîtres auxiliaires chargés d'ensei-
gnemenis spéciaux dans les écoles pri
maires supérieures, dans les conditions
prévues par les articles 20 et 24 de la loi du
30 octobre 1836, reçoivent, pour chaque
heure d'enseignement par semaine, une
allocation annuelle, non soumise à retenue,
calculée ainsi qu'il suit :

« Seine................. de 200 à 400 fr.
« Autres départements... de 100 à 250

« Après deux ans d'exercice dans l'ensei
gnement public, ceux de ces maîtres qui
fournissent un service hebdomadaire nor
mal (16 heures a i 'aris, 20 heures dans les
départements) dans une eu plusieurs écoles
primaires supérieures ou écoles normales
pourront, sur la proposition des recteurs,
être classés parmi les instituteurs délégués
des écoles primaires supérieures. Ils en
recevront le titre et le traitement.

« Après cinq ans d'exercice, les maîtres
auxiliaires assimilés aux instituteurs délé

gués pourront, sur la proposition des rec
teurs, être classés parmi les professeurs
adjoints, en recevoir le titre et le traite
ment.

« Ceux qui possèdent le certificat d'apti
tude à renseignement des langues vivantes
dans les lycées et colle ges ou dans les
écoles normales et écoles primaires supé
rieures, le certificat d'aptitude à l'enseigne
ment du dessin (degré supérieur) ou le cer
tificat d'aptitude à l'enseignement commer
cial (degré supérieur) pourront, dans les
mêmes conditions, être classés parmi les
professeurs d'écoles primaires supérieures,
en recevoir le titre et le traitement.

« Les instituteurs adjoints, les professeurs
adjoints, les répétiteurs des écoles primaires

-supérieure», ainsi que les maîtres auxi
liaires, assimilés, reçoivent, en dehors de
leur traitement, l'indemnité de résidence
prévue à l'article 12.

« Ils ont droit au logement ou ii l'indem-
mtë représentative.

i L'indemnité de résidence des répéti
teurs et répétitrices des écoles primaires

.supérieures de la Seine sera égale à celle
de tous los fonctionnaires des écoles pri
maires supérieures de Paris.

κ Art. il. — Les directeurs et directrices
d'écoles normales reçoivent des traitements
ég*ux à ceux des professeurs d'écoles nor
males d'instituteurs et d'institutrices.

« Ils rec#iTent, en outre, à titre d'indem
nité de direetion, un supplément de traite
ment allant :

« Dans la Seine, de 3,000 à 5,000 fr. (par
promotion de 1,000 fr. tous les trois ans) ;

« Dans les autres départements, de 2,000
* 3,500 fr.

« Tout directeur (ou directrice; d'fcu'ant
reçoit l'indemnité minima; des augmenta
tions de 500 fr. sont accordées, à l'ancien-

noté, tous les cinq ans, au choix, après un
intervalle minimum de trois ans entre deux

promotions.
« Art. IS. — Les traitements des profes

seurs d'écoles normales sont fixés air: --! qu'il
suit :

Seine. ;Seine-et-Olse.
^ A ' t,'--

« G0 classe. 9.250 8.000 0.500

« 5 e classe. 10.000 8.750 7 ч jr0
<( h" classe. 10.750 9 . 5 O ' 8 . 000

« 3 e classe. 1 1 . 500 10.-50 8.750

« 2e classe. - 12.250 1 1 .000 9.500

<( 1 rs classe. 13.000 11.750 10. 250

« .Classe ex
ceptionnelle. . 13.750 12.500 11 .000

« Un décret fixera la somme à reverser par
les maîtres et maîtresses logés et nourris
dans l'établissement.

« Los traitements des maîtres et maî
tresses internes des écoles normales de la

Seine s'ont fixés ainsi qu'il suit :
« 6= classe......... .".......... 5.250 fr.
« 5" classe.................... 6.000
« 4" classe................. G. 750
« 3S classe.................... 7.500
« 2e classe.................... 8.250
vc 1" classe................... 9.000

« Classe excoptioimelle....... 9.750
'' Les émoluments des instituteurs et ins

titutrices qui exercent dans les écoW d'ap
plication sont égaux à ceux des instituteurs
qui exercent dans les cours complémen
taires, tels qu'ils sont fixés par l'article 9 de
la présente loi.

« Ces maîtres reçoivent, en outre, une
indemnité de 600 fr. dans la Seine et de

300 fr. dans les autres départements.
« Les maîtres et maîtresses auxiliaires

chargés d'enseignements spéciaux dans les
écoles normales reçoivent une rél ribulion
non soumise à re! enne, dont le taux annuel
est fixé pour chaque heure d'enseignement
par semaine de la manière suivante :

« Seine, de 300 à 500 fr.
« Autres départements, de 150 à, 300 fr.
« Sont applicables aux ma très et. aux

'maîtresses auxiliaires des écoles normales

les dispositions prévues à l'article 15 de la
présente loi pour le classement des maîtres
et maîtresses auxiliaires des écoles primai
res supérieures qui fournissent, dans une
ou plusieurs écoles normales ou primaires
supérieures, un service hebdomadaire nor
mal.

« Art. 19. - Les traitements du person
nel des écoles normales supérieures d'en
seignement primaire sont fixés ainsi qu'il
suit :

« Directeur.................. 20.000 fr.
« Directrice.................. 18.000

« Économes, surveillant général, prépa
rateur, répétitrices :

« 6e classe................... 8.250 fr.
« 5e classe................... 9.0i0
« 4e classe......... :......... 9.750
« 3f classe................... 10.500
« 2» classe................... 1) .250
«. l" classe......... ,........ 12.000

« Classe exceptionnellle...... 12.750
«. Tous ces fonctionnaires ont droit au

logement.
« Le mode et le taux de rémunération des

professeurs seront fixés par un décret.
« Art. 21. — Dans les écoles normales

dont l'eflectif ne dépasse pas 60 élèves, les
fonctions d'économe sont confiées à un des

mail res de l'école qui conserve son traite
ment avec une allocation supplémentaire
pouvant s'élever de 500 à 1,000 fr.

« Dans les écoles normales possédant plus
de 60 élèves, l'économat pourra être confié

à ues rom-'.ionr. aires s. ,·■,·..■ ¡\- ¡lo ut Ь trai
tement est fixé ainsi qu ii sait ;

Seine. Seine et Oise.
A'Jti'CS

įlė ii'Uiueats.

« 6° classe. 8.250 7.000 5.500
« 5" classe. 0.000 7.750 6.250
« 4° classe. 9.750 8.500 7.000
<■ ■■>·' d -v-e. 10.500 9.250 7.750
ч 2 Л cla-'.e. 11.250 10.000 8.500
« D" ■>'·--■ ■ - '2.0,0 10.15) 9.250
(Y Í ' , .

1 ?.75) 11 50) 10.000

" « I !·> ι·, *!, ľ bi 's Npeeiaux peuvent être
chargés de l'enseignement de l'eciilure, de
la compt iLüHé et de ľliygi -'ne.

« lts oni droit au loge uenl.

v Art. 9.2. — Le traitement des inspec
teurs primaires est ainsi fixé :

Seine.
A ut,es

(lepjilcmeuts.

« 6> classe........... 1 I .000 7.000
« classe........ 12 000 8 . 000

« i° ela-.-e........... 1 .5 .000 9. 00O

« 3" classe........ 1 i. 00 ι 10.050

« 2" classe......... 15.0o0 1 1.000

« ľ" classe......... 10.000 12. LOO

« Liasse exception
nelle.................. 17.000 13.000

« ce irai lenient ost compi Oo par une in
demnité de ЖЮ fr. pour les inspecteurs pri
maires pourvus du certificat d ,· -tbie au
professorat iles écoles noшиич et des
écoles primaires supérieur -s ou pourvus
d'une licence et pour les inspecteurs pri
maires nommés avant le 19 juillet 18^9.

« Des inspectrices primaires pourront
être nommées aux uieui .:S conditions et

dans les même» formes que les inspec
teurs.

«Le Imitem" it des inspectrices départe
ment aies des écoles maternelles est ainsi
fixé :

fi ine.
Autres

ūėjdi t, mriiis.

« 6" classe...... 10.000 G. 000

« 5 e cuisse.. 11.000 7.000

« 4 e classe........... 12.000 8.0. iO

« 3 e classe.... 13.00) 9.0.0
« 2" classe....... 1 í . OU) ) 10.000

« 1" classe........... J 5.00) 11.000

<( Classe exception
nelle 16.000 12. 0C0

« Le traitement des secrétaires et commis

d'inspection académique est ainsi fixé :
Secat:nres. Cтялнз

« 6" classe............. 7.5 Ю 5 . 000
« 5 e classe.............. 8 . 1 Ю 5.500

« 4 e classe....... 8. ,0,1 G. 000

« 3 e classe.............. 9.300 6.500

« 2e classe.............. 9.9 0 7 . 000

« l rc classe............. 10.500 7.500

« Classe exceptionnelle.. 11.00) 8.000

« Le traitement des inspecteurs d'acadé
mie est ainsi fixé :

« G e classe...................... 11. 000
« 5" classe...................... 12.000
« 4" classe..................... -. 13.000
« 3e classe...................... 14.000
« 2e classe...................... 15.000
« 1" classe.................... 16.000

« Classe exceptionnelle.......... 17.000
« A Paris, le traitement des inspecteurs

d'académie est de 16,500 fr. dans la 3e classe,
de 18,000 fr. dans la 2° classe et de 19,000 fr.
dans la I ro classe.

« Les inspecteurs d'académie qui sont
pourvus de l'agrégation de l'enseignement
secondaire reçoivent en outre une indem
nité de 1,500 fr. Ceux qui sont pourvus du
doctorat ès lettres ou ès sciences reçoivent
une indemnité de 500 fr.
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« Le traitement des ¡'-.pecírlcps gené-
rales des écoles maternelles est ainsi fixé :

. « 6« classe................... 11,000 fr.
« 5e classe................... 12,000
« 4e classe................... 14,000
« 3e classe................... 1 í, 000
« 2e classe.................. b>,000
« lodasse................... 1ϋ.0 M0

« Classe exceptionnelle....... 17/. 00

«Les inspecteurs généraux ď' renseigne
ment primaire reçoivent un j ajustement 'al de
25,000 fr. "-'-v,.

( Art. 24. — Les instituteurs et institu
trices stagiaires sont titularisés au 1" jan
vier qui suit ľobtentiou du certificat d'apti
tude pédagogique, lorsqu'ils remplissent
les conditions déterminées par l'article 23
de la loi du 30 octobre 1886.

« Dans chacune des catégories de l'ensei
gnement primaire, les titulaires sont ré
partis en six classes (non compris la classe
exceptionnelle). L'avancement par promo
tion de classe a lieu le i' r janvier de chaque
année, partie à l'ancienneté, partie au
choix.

« Sont promus de droit à la classe supé
rieure tous les fonctionnaires qui ont ac
compli dans la classe immédiatement infé
rieure le stage minimum augmenté de deux
ans.

« Sous réserve de l'application des pres
criptions de l'article 05 de la loi de finances
du 22 avril 1905, l'avancement à l'ancien
neté peut être retard '' d'une année :

«I o Four les instituteurs et institutrices,
sur la proposition de l'inspecteur d'aca
démie après avis du conseil départemental;

« 2° Pour les autres fonctionnaires de

l'enseignement primaire, sur la proposition
du recteur après avis du' comité consul
tatif de l'enseignement primaire pris a la
majorité des deux tiers des voix.

u L'ajournement doit être motivé et no
tifié à l'intéressé.

« Pans chaque classe, peuvent être pro
mus au choix dans la proportion de 3 tp. 100
les fonctionnaires qui ont accompli le stage
minimum et qui n'ont pas été promus à
l'ancienneté.

« Les promotions à la classe exception
nelle sont exclusivem nt réservées aux

choix; le nombre des promotions de cette
classe est, au plus, égale à 20 p. 100 du
nombre des fonctionnaires admissibles à

promotion. Est admissible à promotion à la
classe exceptionnelle tout instituteur de
l re classe âgé de quarante-neuf ans et, dans
les autres catégories de l'enseignement pri
maire, tout fonctionnaire de l ,c classe âgé
de cinquante-quatre ans.

« Le minimum de stage dans chaque
classe, exception faite pour le passage à la
classe exceptionnelle, est de trois ans.

« A partir du 1 er octobre 1923, nul ne
pourra entrer dans l'enseignement primaire
s'il n'est pourvu du brevet supérieur et s'il
n'a subi un stage d'une année au moins
dans une école normale.

« Art. 5. — Sont abrogées toutes disposi
tions contraires à la présente loi et notam
ment :

« I o Les articles 13, 20, 25, 31 et 53 de la
loi du 19 juillet 1889 et du 25 juillet 1893 ;

« 2° L'article 73 de la loi de finances du

31 mars 1903 ;
« 3° L'article 22 de la loi de finances du

30 décembre 1903:
« 4° L'article 52 de la loi de finances du

22 avril 1905 ;
« 5° Les articles 40, 48, 50, 51, 52, 53, 54 de

la loi de finances du 17 avril 1906 ;
« 6° L'article 43 de la loi de finances du

31 décembre 1907 ;
« 7° L'article 111 de la loi de finances du

8 avril 1910;
« 8° Les articles 112 et 116 de la loi de

finances du 13 juillet 1911 ;

« 0° Les ar'ieles 46, 47 et 4S de la loi de
finances du 27 février 1912;

« lu» Les articles 62 et 61 de la loi de finan

ces du 30 juillet 1913 ;
« 11° L'article 53 de la loi de fnances du

26 décembre 1908, modifiée par la loi du
25 février 191 í ;

« 12° L'article 60 de la loi de finances du
15 juillet 1914 ;

« 13° L'article 52 de la loi de finances du

29 juin 1918;
« 14° La loi du 21 mars 1919.
« Art. 6. — Los traitements et indemnités

des instituteurs et institutrices d'Algérie
seront fixés parun décret portant règlement
d'administration publique, établi sur les
bases de la présente loi  dins le délai de
trois mois à partir de sa promulgation.

« Art. 7. — L'article Ì9 de la loi du 22 avril

1005 est abrogé. Les dispositions du décret
du 21 février 1837, qui font relever les
chargés de cours, après cinq ans de service
d'enseignement, des mêmes juridictions
disciplinaires que les professeurs titulaires,
restent en vigueur.

« Art. 8. — Les nominations de délégués
comme professeurs chargés de cour;, en
application du décret du 9 mai 1919, et les
nominations de délégués comme profes
seurs de collèges devront commencer dès
le 1" octobre 1919.

« Art. 9. — Les articles 2. 3 et 4 de la loi
du 7 avril 1903 sont modifiés ainsi qu'il
suit : .

« Art. 2. — Le maximum de s'age est de
cinq ans. Sont promus de droit à la classe
supérieure tous les fonctionnaires qui ont
accompli, dans la classe immédiatement
inférieure, le stage minimum augmenté de
deux ans. Les fonctionnaires qui comptent
dans leur classe un stage supérieur à cinq
ans obtiennent dans leur nouvelle classe

un report d'ancienneté égal à l'excès de
cette ancienneté sur le maximum de stage.

" Sous réserve de l'application des pres
criptions iie l'article 65 de la loi de finances
du 22 avril 1905, l'avancement à l'ance  n-
nete peut être retardé d'une année sur la
proposition du recteur, après avis du co
mité consultatif de l'enseignement secon
daire pris à la majorité des deux tiers de-,
voix. L'ajournement doit être motivé et no-
titie à l'intéressé.

« Art. 3. — Dans chaque clisse peuvent
être promus au choix, dans la proportion
de 30 p. 100, les fonctionnaires qui ont
accompli dans une classe le stage mini
mum.

« Les promotions à la classe exception
nelle sont exclusivement réservées au

choix; le nombre des promotions à cette
classe est au plus égal à 2 ) p. 100 du nombre
des fonctionnaires admissibles à promotion ;
est admissible à promotion à la classe excep
tionnelle tout fonctionnaire de la i'·1 classe

âgé de cinquante-quatre ans.
« Art. 4. — Le minimum do stage dans

chaque classe, sauf pour le passage à la
classe exceptionnelle, est de trois ans. Le
stage est réduit d'un an pour les fonction
naires de la 5e classe âgés de quarante- cinq
ans, pour ceux de la 4e classe âgés de qua
rante-sept ans, pour ceux de la 3 e classe
âgés de cinquante ans et pour ceux de la
2e classe âgés de cinquante-trois ans. Excep
tionnellement pour les censeurs et les éco
nomes des lycées de la Seine et de Seine-
et-Oise, âgés de cinquante-trois ans, le
stage en 2° classe est réduit de deux ans.

TITRE Ier

INDEMNITÉS SOUMISES A RETENUE

« § 1 er . — L'indemnité d'agrégation est
incorporée dans le traitement des inspec
teurs généraux de l'enseignement primaire

et secondaire, des proviseurs, censeurs
et professeurs agrégés des lycées de gar
çons, des directrices et professeurs agré
gés des lycées de jeunes filles,

« Les professeurs des collèges de garçons
et de jeunes filles, les inspecteurs primaires,
les directeurs, directrices et professeurs
agrégés des écoles normales et primaires
supérieures pourvus de l'agrégation reçoi
vent une indemnité personnelle de 1,500 fr.
par an.

« š 2.— Indemnité d'admissibilité à l'egré-
gration (deux admissibilités). — Les fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire
qui ont été deux fois admissibles à l'agré
gation reçoivent une indemnité personnelle
de 500 fr. par an. Cette indemnité cesse
d'être duc quand le fonctionnaire est reçu
agrégé .

« i 3. — Indemnité de doctorat. — Les

fonctionnaires de l'enseignement secon
daire pourvus du doctorat d'État res lettres
ou ès sciences ¡ reçoivent une indemnité
personnelle de 50) fr. par an.

« s, 4. — Indemnités d S surveillants géné
raux de college. — Les surveillant 4 géné
raux de collège reçoivent une indemnité
personnelle de 5OJ fr. jar an.

« j 5. — Indemnité de détachement pour
les instituteurs des lycées et collèges de
garçons. — Une iadeinnité personnelle et
annuelle est accordée à tout instituteur ou

institutrice du ea re de l'enseignement pri
maire détaché dans un lycée ou collège de
garçons ; elle est li-cée, suivant la classe à
laquelle appartient le fonctionnaire, d'après
le tableau suivant :

Hors classe...................... 700 fr
l r « classe...................... 050
2 l! classe........................ f.0u
3" classe..................... 551
4e classe..................... 50O
5° classe........................ 450
O' classe........................ 400

« í O.— Indemnités pourles fonctionnaires
des lycées hors classe. — Tousles fonction
naires des lycées hors cla- se reçoivent des
indemnités personnelles fixées p;,r les con
trats intervenus entre l'État et les villes.

« ; 7. — L'indemnité de direction de
l'école normale de Sèvres est portée à
4,200 fr.

« S 8.— Les indemnités prévues aux ar
ticles précédents sont soumises à retenue.

TITRE II

, INDEMNITÉS NON SOUMISES A RETENUE

« S 9. — Complément d'indemnité dc di
rection aux principaux. — Les principaux do
collège ayant l'internat à leur compte et
non chargés de chaires peuvent recevoir,
après avis du comité consultatif de l'ensei
gnement secondaire, un complément d'in
demnité de direction compris entre 1 ,000 fr.
et 3,000 fr., la moyenne pour l'ensemble de
ces fonctionnaires ne pouvant dépasser
2,000 fr.

« § 10. — Indemilés pour surveillance
générale dans les collèges de garçons.
— Les fonctionnaires des collèges degarçons
(autres que les surveillants généraux) qui
sont chargés de la surveillance générale
reçoivent une indemnité personnelle de
500 fr. par an.

« § ll. — Indemnité pour heures supplé
mentaires ou interrogations dans les lycées"
de garçons. — Tout professeur, prépara
teur, surveillant général, professeur adjoint:
ou répétiteur qui, en sus de son service
normal, fait un service supplémentaire
d'enseignement, reçoit une rétribution spé
ciale, fixée par heure de service, d'après le
tableau suivant :
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I TAUX BE ĽIIIXIIE
I___

I.vrċes

ile

Seine et Sľine-et-Oise.

L fíes
('es

dé; artemcnÍs.

Professeur abrégé..................... 900 650

Professeur licencie, titulaire ou charge de cours......... fój uUiJ

Professeur de classes élémentaires et chargé de cours
non licencié............................. 451 350

Professeur de dessin................................... 550 450

Professeur de gvrnnastiuue................. 300 250

Préparateur, surveillant général (licencié)............... /,00 350

Professeur adjoint ou répétiteur (bachelier).......... ļ 350 Į ЗиО

« L 'heure d'interrogation effective sera
payée 20 fr. dans les lycées de la Seine et
de Seine-et-Oise, 15 fr. dans les lycées des
départements.

« S 12. — Indemnités pour heures sup
plémentaires dans les lycées de jeunes

filles. Tout professeur, maitresse ou répé
titrice qui, en sus de son service normal,
fait un service supplémentaire d'enseigne
ment, reçoit une rétribution spéciale, ¡ixeo
par heure de service d'après le tableau
suivant :

TAUX DE L'HEURE

Li rées

de

Seine et Seine et-Oise.

Lvc:es

des

dĆItartetiifiH*.

Professeur aerégéo..................... 700 550

Professeur chargée de cours des lycées....... » 450

Professeur de ctas-es élémentaire.-..... •KO 35 ι

Maitresse de des -.ii............................... 4..0 .  3.O

Maitresse de travaux a 1 aiguille.................. 400 3 .10

Maitresse de chant................................... m 350

Maitresse de gymnastique.......................... 3oO 2M>

Maîtresse répétitrice....................................
'

150

« Les indemnités de résidence ou de

séjour et les indemnités de logement,
allouées aux fonctionnaires de tons ordres,
sont soustraites aux e .lets des saisies-

arrêts par assimilation aux indemnités de
cherté de vie.

« S 1·4. — Indemnité d'admissibilité à
l'agrégation (une admissibilité). — Les fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire
qui sont admissibles une fois à l'agrégation
reçoivent une indemnité personnelle de
5i 0 fr. par an pendant deux ans. Cette
indemnité cesse d'être due lorsque le fonc
tionnaire est appelé au bénéfice des dis
positions du paragraphe 2 du présent
article.

s 14. — Indemnité des professeurs des
classes élémentaires pourvus d'un certificat
d'aptitude à l'enseignement d'une langue
vivante. — L'indemnité personnelle de
3'0fr., attribuée par arrêté du 20 août 1892,
article 2, aux professeurs des classes élé
mentaires pourvus d'un certificat d'aptitude
à l'enseignement d'une langue vivante
(anglais ou allemand!, est portée à R00 r.
Le bénéfice de cette disposition est étendu
aux professeurs de classes élémentaires
pourvus d'un certificat d'aptitude à l'ensei
gnement d'une langue vivante autre que
l'anglais ou l'allemand.

§ Í5. — Indemnité des instituteurs et ins

titutrices pourvus du certificat d aptitude a
l'enseignement d'une langue vivante. —
L'indemnité personnelle de 300 fr. attribuée
par décret du 31 octobre 1892, article 3, aux
instituteurs ou institutrices détachés dans

les lycées ou colleges de garçons et pour
vus du certificat d'aptitude à l'enseigne
ment d'une langue vivante (anglais ou alle
mand 1 , est portée à 500 fr. Le bénéfice de
cette disposition est étendu aux instituteurs
ou institutrices détachés pourvus d'un cer
tificat d'aptitude à l'enseignement d'une
langue vivante autre que l'anglais ou l'alle
mand.

S 10. — Indemnités des répétitrices des
lycées de jeunes filles pourvues d'un certi
ficat d'aptitude à l'enseignement des let
tres, des sciences ou des langues vivante*.
— L'indemnité personnelle de 300 fr. attri
buée par arrêté du 2S février 1903 aux ré
pétitrices des lycées de jeunes filles, pour
vues d'un certificat d'aptitude à l'enseigne
ment secondaire ¡lettros, sciences ou lan
gues vivantes) et qui participent d'une
manière permanente à l'enseignement est
portée à 500 fr.

.< S 17. — Indemnités pour suppléances
éventuelles dans les lycées de garçons. —
Le tarif des indemnités pour suppléances
éventuelles fixé par l'arrêté du 4 octobre
1883, article 3, pour une classe de deux
heures est modifié de la façon suivante :

LYCÉES

ļ de
Seine et Seine et-Oise.

LYCÉES

des départements.

Classes élémentaires................................... 1 10 I 6

Classe» de grammaire.................................. 12 8

Classes supérieures e3 8 et au-dessus)..................... | 14 I

« i 18. — Indemnités pour suppléances
éventuelles dans les lycées de jeunes
filles. — Les heures de suppiéances four
nies par les professeurs et maîtresses répé
titrices des lycées de jeunes filles sont ré
tribuées ainsi qu'il suit :

« Knseigivment dans ies classes de lettres,
sciences, langues vivantes et classes pri
maires : 3 fr. l'heure ;

« Enseignement dansles classes de dessin,
couture, g\ mnasîique et chant : 2 fr.
l'heure;

« Surveillance dans les classes, études et
récréations : 1 fr. 50 l'Îicuie.

« Art. il. — L'alinéa 2 de l'article 27 de la

loi du 8 juillet L-52 est abrogó et remplacé
parla disposition suivante :

« Néanmoins, le montant des traitements
cumulés, tant fixes qu'éventuels, ne pourra
dépasser 30,000 fr. »

« Art. i.. — loans tes cadres ne t univer

sité de Paris, les professeurs titulaires sont
promus de droit à la 2" classe après avoir
accompli dans la 3" classe un stage de six
aimées.

« Les promotions nu choix son! faites clans
la proportion de la moitié des vacances
survenues en 2" classe et de la totalité des
vacances survenues en 1 IÛ clisse dans
l'année.

« Art. 13. — Dans le cadre des universités

des départements, les professeurs titulaires
sont promus dt» droit à la classe supérieure*
après avoir accompli un stage de quatre
années en 4° classe et de huit années dans
la 3 e flasse.

« Les promotions au choix sont faites
dans la proportion de la moitié des vacan
ces survenues en 5° et 2 e classe, et  de la to
talité des vacances survenues en l r« classe
dans l'année.

« Art. li. — Dans le cadre des maîtres do

conférences et chargés de cours, des chefs
de travaux et bibliothécaires en chefs, les
fonctionnaires sont promus de droit de la
3'' à la 2e classe après avoir accompli un
stage de cinq ans dans la 3" classe.

« Les promotions au choix sont faites
dans la proportion de la moitié des vacan
ces survenues en 21 ' clause et de la totalité
des vacances survenues en I 1 ' ciarse dans
l'année.

« Art. 15. — Il est créé dans les facultés

de province une classe de maîtres de con
férences stagiaires, dont les appointements
seront de 9,000 fr. et où devront débuter
les jeunes maîtres qui entrent directement
dans renseignement supérieur sans avoir
passé dans les laboratoires des universités,
ni dans l'enseignement secondaire. Ce stage
sera au moins de trois ans et au maximum

de cinq ans.
« Ceux qui auront exercé une fonction

pendant moins de trois ans seront égale
ment astreints au stage, mais leur stage
sera réduit d'un temps égal à celui pendant
lequel ils auront exercé leur fonction anté
rieure.

« Ces dispositions ne sont pas applicables
aux élèves des écoles de Rome et d'Athènes,
ni aux pensionnaires ď S instituts français
des hautes études à l'étranger qui auront
séjourné trois années dans ces établisse
ments, ni aux professeurs ayant exercé pen
dant trois ans à l'étranger.

« Art. 16. — Dans le cadre des prépara
teurs, les fonctionnaires sont promus de
droit de la 5 e à la 4° classe, de la 4 e à la
3e classe, et de la 3 я à la 2e classe, après
avoir accompli dans chacune de ces classes
un stage de cinq années.

« Les promotions au choix sont faites
dans la. proportion de la moitié des va
cances survenues en 4°, 3e et 2° classe et de
la totalité des vacances survenues en
l re classe dans l'année.

« Art. 17. — Il sera procédé à un reclas
sement, du personnel, conformément aux
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• règles établies pour l'avancement par la
présente loi. Pour chaque catégorie, le
nombre des fonctionnaires inscrits en pre
mière classe sera égal au nombre obtenu
en divisant le total des fonctionnaires par
le nombre des classes.

« Art. 18. — Le passage d'une fonction
publique dans une faculté ne pourra donner
lieu à aucune diminution du traitement

proprement dit. Si le nouveau trai tement
est inférieur au traitement précédent, il
sera accordé une indemnité compensatrice
soumise à retenue.

« Art. 19. — Il ne sera accepté de fonda
tions de chaires et de cours au collège de
France que si les fondai ions assurent au
minimum aux titulaires de chaires un trai

tement égal à celui des professeurs de
3e classe de l'université de Paris et aux

chargés de cours un traitement égal à celui
des chargés de cours de 3" classe de l'uni
versité de Paris.

« Art. 20. - Outre les traitements prévus
par la présente loi, il sera attribué au per
sonnel visé par la présente loi, à titre d'in
demnité de famille, une allocation annuelle
de 330 fr. p ar enfant jusqu'au deuxième
enfant et de 480 fr. par enfant en sus du
second.

« Ces majorations ne seront accordées que
pour les enfants au-dessous de seize ans.
Elles ne se cumuleront pas avec les indem
nités peur charges de famille attribuées en
vertu des lois des 22 mars et 14 novembre

1918 et des décrets pris pour l'exécution de
ces lois.

« Art. 21.— Tout professeur, à quelque
ordre d'enseignement qu'il appartienne,
détaché dans un établissement universi

taire ou envoyé en mission scientifique à
l'étranger, sera maintenu dans les cadres
de la métropole et continuera à jouir, pour
le traitement et l'avancement des mêmes

avantages et des mêmes droits que ses col
lègues de France.

« L'avancement au choix dans le cadre

auquel ils appartiennent est organisé pour
eux au moyen d'inspections périodiques
confiées soit aux inspecteurs du cadre mé-
tropolitan, soit à des délégués du minis
tère de l'instruc.ion publique.

« Art. 22. — Un décret d'adminisiration

publique, rendu dans les six mois, réglera
les conditions d'amélioration des traite
ments des membres de l'enseignement dans
nos colonies de la Guadeloupe, de la Marti
nique, de la Guyane et de la Réunion.

« Art. 23. — Il est ouvert, au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 209,01S.377 fr.

« Ces crédits demeurent répartis parcha-
pitre, conformément à l'état annexé à la
présente loi :

ÉTAT

Services généraux et enseignement supérieur.

« Chap. i«. — Personnel de l'administra
tion centrale, 6 ,8G0 fr.

« Chap. 8. — Conseil supérieur et inspec
teurs généraux de l'instruction publique,
178,509 fr.

« Chap. 9. — Administration académique.
— Personnel, 202,5<6 fr.

« Chap. i3. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteurs d'académie des
départements, 308,750 fr.

« Chap. 14. — Inspection académique. —
Traitements des secrétaires et commis,
450,990 fr.

α Chap. 19. — Université de Paris. — Per
sonnel, 2,260,337 fr.

t Chap. 19 bis. — Université de Paris. —

Subvention temporaire de l'Itat en vue de
la revision générale des traitements du
personnel, 323,900 fr.

« Chap. 20. — Université des départe
ments. — Personnel, 5,937,582 fr.

« Chap. 20 bis. — Université des départe
ments. — Subvention temporaire da 1 État
en vue de la revision «onorale des teai te-
meni s du personnel, 779,Qo0 fr.

« Chap. 2S. — Ecole des hautes éfcades.—
Personnel, 179,701 fr.

« Chap. 3 ). — Ecole normale supérieure.
— Personnel, 15,000 fr.

« Chap. 33. — Collège de Fraaee. — Per
sonnel, 374, 310 fr.

« Chap. 3i. — Ecole des langues e?i*Bta-
les vivantes. — Personnel, 9í ,6*ů k:

« Chap. 39. — Écoles des ©hastes. —
Personnel, 30,674 fr.

« Chap. 42. — Ecole française d'Athènes.
— Personnel, 20,310 fr.

« Chap. 45. — Ecole française de Rome. —
Personnel, 11,210 fr.

« Chap. 47. — Muséum d'histoire satu-
relle. — Personnel, :ш .3>£> fr.

« Chap. 50. — Observatoire de Paris. —
Personnel, 67,604 fr.

« Chap. 51. — Bureau central métfeée-
Iogique. — Peisonnel, 51,9i,0 k.

« Chap. 57. — Observat oire ďastronomie
physique de Meuden.— Pereeaoeľ, tâ ,654 /r.

« Chap. 60. — Bureau des lengitudes. —
Personnel, 20,005 fr.

« Chap. Gi. — Institut national de Frames.
— Personnel, 6,700 fr.

« Chap. 63. — Académie i» abśd&ełse. —
Personnel, 1 ,820 fr.

« Chap. 73. — Musée ďeffeRegrapkie. —
Personnel, U, 200 fr.

« Chap. 76. --- Institut français ďaralié sle-
gle orientale au Caire, 23,750 fe.

« Chap. 80. -- PihUottieţse nationale. ~~
Personnel, 112, W0 fr.

« Chap. oi. — Uibliothèfįues proKqees. —
Personnel, 40,220 fr.

« Chap". 91. — Servic*s gé»dra«x des bi
bliothèques et des archives, 15,09ofc.

« Chap. 03. — Archives svtienates. — Per
sonnel, 41,790 fr.

Enseij n <:mtnt steeritlaíre.

« Chap. 97. — SuħvenMoas fixes qnia-
quennales pour insufflaselee de recettes des
externats des lycées nationaux de garçons,
1,255,500 fr.

« Chap. 100. — Lycée da gaaç*8*. — Allo
cations temporaires et supplement de Irà-
tements aux admissibles a Fagrégatien et
aux docteurs ès sciendes en ès lettres,
305,750 fr.

« Chap. 101. — Complé»;-£it de traitement
des fonctionnaires et professeurs de îyeées
do garçons et traitements de íonetioimafces
en surnombre, 13,ЗГя;,0>0 h.

«Chap. 103. — Complément tfe traite
ments de fonctionnaires et prefesseevs des
collèges communaux de gareoas, 6 Kiilliens
133,035 fr.

« Chap. 105. — Frais généraux des ceł-
lèges communaux de garçons, 5,000 fr.

« Chap. 10'). — Ecole normale ite Sèvres.
Personnel. 57,075 fr.

«Chap. 410. - CeTielémenfs ce t«rîte-
ments des fonetifBiiaires et prеНеsрявrs des
ycées, collèges et cours BWKÍ&ÃM» de
jeunes filles, 5,253,625 fr.

«Chap. 11i. — C om-s sseeaáatees de
cunes tilles. — Frais giuůvamx à&» fy&ées,
collèges et cours secoiwfctiies ê* jewMS
hles, 101,000 fr.

« Chap, Η 1 ·. — Frais de SRp^téasee ¿es
fonctionnaires en conjé p*v «¿wse de »a-
adie, 92,5.0 fr.

« Chap. 117,— Traitewntüt, mderasítés
et allocations pour inactivité OU interrup-
ion d'emploi, 97,100 fr.

Enseignement primaire.

« Chap. 122. — Enseignement primaire.
— Inspecteurs et inspectrices. — Inspec
trices générales et départementales des
écoles maternelles, 1,293,620 fr.

« Chap. 125. — Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
Keses. — Personnel, 47,325 fr.

« Chap. 127. — Ecole normale supé ieuro
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Personnel, 70,025 fr.

« Chap. 12 i. - Écoles normales primaires
dinstituteurs et d'insliiutrices. - Person
nel, 2,70 3,481 fr.

« Chap. 132. — Enseignement primaire
supérieur, 5,395,910 fr.

« Chap. 135. — Traitements du person-*
nel de l'enseignement primaire élémentaire
en France, 100,91 2,570 fr. »

Je, mets aux voix l'en- emble du projet de
loi.

Uva être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se-

cretaii'. -s en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 212
Majorité absolue............. 107

Pour l'adoption..; ... 212

Le Sénat a adopté.

S. —· ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
«ELATIVE AUX KÉQUISITIONS OPÉRÉES EN
RÉGIONS ENVAHIES

• M. le président. L'ordre du jour appelle
la i ť0 délibération su.' la proposition de loi,
adeptée par la Chambre des députés, sur le
pavement des indemnités dues aux habi
tants des régions envahies à raison des
réquisitions opérées  par les autorités mili
taires françaises.

J'ai à  donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de

fleances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
jue les ministres peuvent se faire assister,
devant le» deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète

« Art .lw . — M. de Rincquesen, inspecteur
des finances, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre des finances, au sénat, dans
h* discussion de la proposition de loi sur la
payement des indemnités dues aux habi
tants des régions envahies à raison des ré
quisitions opérées par les autorités mili-
htires françaises.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret,

« Fait à Paris, le 29 juillet 1919.
« R.

« ?ar te Président de la République:

κ Le ministre des finances,
a Ł .-n. KLeTz. »

Je consulte le Sénat sur l'urgence qui est
demandée par la commission, d'accord avec
le Gouvernement.

il n'y a pas d'opposition î. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

il is eu «si on générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
ü la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.
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(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique. Ί

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les habitants des
pays envahis ou occupés. frappés de réqui
sition par les autorités militaires françaises
avant l'invasion ou l'occupation, ont droit
aux intérêts à 5 p. 100 des sommes à eux
dues à pari ir du jour de la livraison ou de
la fourniture des prestations requises.

« Ces intérêts cesseront de courir trois

mois après la promulgation de la présente
loi. »

La parole est à M. le commissaire du Gou
vernement.

M. de Rmcquesen, inspecteur des finances,
commissaire du Gouvernement. Le minis

tre des finances m'a prié de l'excuser au
près du Sénat et, au sujet de la proposi
tion de loi en discussion, de faire la remar
que suivante : c'est qu'il doit être bien
entendu que le texte proposé ne consti
tue! a pas un précédent et ne pourra pas
être invoqué lorsqu'il s'agira d'autres som
mes qui pourraient être dues par l'État .
(Mouvements divers.)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation. je mets aux voix l'article uni
que de la proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

9. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine réunion :

liscussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, tendant à accorder
des subventions et des avances aux com

munes directement atteintes par des événe
ments de guerre, pour leur permettre
d'équilibrer leurs budgets ;

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet l'attribution d'une partit de la rede
vance supplémentaire versée par la Banque
de France au Trésor, en vertu de l'article 4
de la convention du 20 octobre 1917, à une
banque destinée à favoriser le commerce
exterieur de la France ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à l'utilisation
de 1 enei gie hydraulique ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits additionnels au ministre de l'agri
culture et du ravitaillement pour l'applica
tion de la loi du 6 mai 1019, ayant pour
objetla protection des appellations d'origine.

Il n'y a pas d'observation ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Quel jour le Sénat entend-il se réunir ?
\oix diverses. Jeudi. — Vendredi.

M. Goy. Au nom de la commission, je
demande que le Sénat veuille bien se réu
nir vendredi pour discuter l'important pro
jet de loi sur l'utilisation des forces hydrau
liques, car, si nous ne nous arrêtons pas à
une solution dès cette semaine, il ne sera
plus possible d'aboutir avant la fin de la
session et ce projet aurait alors le même
sort que celui que nous avions voté en
1913.

M. Jénouvrier. J'ai l'honneur de deman
der au Sénat de vouloir bien fixer sa pro
chaine réunion à jeudi. A l'ordre du jour
vient d'être inscrit, en effet, un projet de
loi sur la création, au ministère de l'agricul
ture et du ravitaillement, de tout un service
assez compliqué, à propos des appellations
d'origine.

La commission des finances repousse la
Création de cet organisme, mais je sais que
M. le ministre de l'agriculture et du ravitail
lement insistera pour que le Sénat adopte

,βοn projet. Il y aura donc lieu, à un débat.

Or, vendredi prochain, le projet ne viendra
peut-être pas en discussion.

M. le rapporteur général. Pourquoi ?
M. Jénouvrier. Parce que le projet de loi

sur les forces hydrauliques absorbera évi
demment toute la séance.

M. le rapporteur général. Il n'est pas
nécessaire que le projet sur les appellations
d'origine soit discuté immédiatement, puis
que la commission conclut au rejet.

M. Jénouvrier. Au reste, je m'en rap
porte à la sagesse du Sénat, car c'était M. le
ministre de l'agriculture et du ravitaillement
qui désirait que ce projet vînt le plus tôt
possible.

M. le président. Deux dates ont été pro
posées, jeudi et vendredi. Conformément à
l'usaare, je mets aux voix la date la plus
éloignée, c'est-à-dire celle de vendredi.

(La date de vendredi est adoptée.)
M. le président. Donc, messieurs, ven

dredi, 3 octobre, à quinze heures, séance
publique, avec l'ordre du jour qui vient
d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole ?.. .
La séance est levée.

(La séance est levée a dix-sept heures
vingt minutes.)

Le Chef du service
» de la sténographie du Sénat,

EUGÈNE GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article R0 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou oι ales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Senat.

« Vans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent Hre imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt publie leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les élènxjnts de leur
réponse. . . »

2898. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 30 septembre 1919, par
M. Paul Le Roux, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre pourquoi un m.li-
fah-o n'a perçu pour un mois d'hôpital et deux
mois de convalescence que la somme de
23 fr. 28.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2853. — M. le marquis de Kérouartz, sé
nateur, demande à M. le ministre de la ma
rine : i'J pour quelle raison l'acte de décès d'un
marin décédé à Dakar met près d'un an à
parvenir en France, malgré les nombreuses
réclamations de son département ; 2° si les
effets réglementaires d'un marin, payés par
lui, ne doivent pas être rendus à ses parents.
(Question du 29 août 1919.)

Réponse. — Conformément ä l'article 80 du
code civil, il appartient à l'officier de l'état
civil de la ville de Dakar — en l'espèce le maire :
1 o de dresser l'acte de décès d'un marin

décédé à Dakar ; 2° d'en assurer la transcription
sur les registres de l'état civil du dernier domi
cile du défunt ; 3° les effets des hommes décé
dés hors de France sont vendus au profit de
la succession si la famille ne les a pas récla
més.

Des renseignements sont demandés au com
mandant de la marine, au Sénégal, au sujet des
dispositions qui ont été prises pour les sacs des
marins décédés.

2858. — M Fortin, sénateur, demande à
M. le ministre de la marine si la veuve d'un
marin de l litat qui, étant au cours d'une per
mission régulière, employé à la base américaine
militaire du port de commerce de Brest, est

mort d'une maladie contractée en service com
mandé à la mameuvre des chalands. a droit à
pension en raison de la présomptimi favorable
de la loi du 31 mars 1919. (Question du 4 sep
tembre 1919.)

Réponse. — La présomption établie par la loi
du 31 mars 1919 peut être détruite par la preuve
contraire.

Si les renseignements fournis par l'honorable
sénateur sont exacts, ils permettront précisé
ment à l'administration de faire cette preuve
et  de dénier à la veuve du marin en cause tout
droit à pension.

RAPPORT  fad au nom de la commission
des finances, chargée d'examiner le projet
de loi tendant à accorder des subventions
et des avances aux communes directement

atteintes par des événements de guerre
pour leur permellie d'equi! ibrer leurs
budgets, par M. Jules Develle, sénateur.

La Chambre des députés a, dans sa pre
mière séance du 27 août dernier, adopté un
projet de loi tendant à l'allocation de sub
ventions pour équilibrer le budeet ordinaire
des communes qui ont été atteintes par des
événements de guerre, et d'avances pour
les aider à subvenir aux dépenses de leur
budget extraordinaire. Le Gouvernement a
jugé nécessaire, et la Chambre a partagé
son sentiment, de mettre à la disposition
de ces communes les moyens de reconstituer
leur situation financière et de faire face à

des dépenses urgentes pour lesquelles les
ressources leur font défaut par suite de la
diminution de la matière imposable et de
la réduction de la capacité contributive des
populations.

Pour répondre aux demandes des com
munes et pour garantir l'emploi régulier
des fonds de l'État, l'article 2 du projet
prévoit l'institution d'une commission
chargée de donner son avis sur les sub
ventions et avances qui seront réclamées
par les communes après avoir fait un exa
men préalable de leur situation financière.

Le ministre de l'intérieur statue, après
avis de cette commission, et, en cas de
désaccord avec elle, sur l'avis conforme de
la section de l'intérieur du conseil d'État.

En vue de sauvegarder les intérêts du
Trésor, votre commission des finances
estime que la commission visée par l'ar
ticle 2 devra être constituée de telle ma

nière que les représent mts du .ministère
des finances y aient la majorité. En outre.
au cas prévu par le dernier paragraphe du
même article, où le ministre de l'intérieur
— estimant que le chiffre proposé par la
commission est insuffisant, ou que le mon
tant de la somme à allouer doit, contraire
ment à l'avis de la commission, faire l'objel
d'une subvention au lieu d'une avance —
doit statuer sur l'avis conforme de la sec*

tion de l'intérieur du conseil d'État, nom
sommes d'avis qu'il ne pourra prendre de
décision qu'après avoir obtenu l'assenti
ment écrit de son collègue des finances.

Afin d'éviter le retard qui résulterait di
retour du projet de loi à la Chambre, nous
n'avons pas cru devoir en modifier le texte
mais nous avons reçu des ministres de l'in
térieur et des finances, l'assurance formelle
que les règles ainsi tracées seraient fidèle
ment observées.

Enfin, le payement des subventions et
des avances sera directement assuré par le
Crédit foncier. A cet effet, une conventioi.
est intervenue entre l'État et cet établisse
ment, à la date du 13 janvier 1919.

Pour donner au crédit foncier les moyens
de réaliser les fonds nécessaires pour l'im
portante opération qui lui est confiée, le
projet de loi propose de relever sa faculté
d'émission et de porter d'un vingtième à
un vingt-cinquième la proportion fixée pai
la loi du 6 juillet 1800 entre le capita'
actions et les obligations en circulation.
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Pour assurer le contrôle des opérations
prévues par la présente loi, l'article 7 qui
reproduit les dispositions du décret du
17 août 1911, est ainsi conçu :

« L'inspection générale des finances
adressera annuellement au ministre des

finances un rapport sur l'application de la
présente loi. Ce rapport sera communiqué
aux commissions financier's des deux
Chambres. »

Pour les motifs qui précèdent et sous le
bénéfice des observations présentées en ce
qui concerne l'article 2, votre commission
a l'honneur de vous proposer d 'adopter le
projet ue loi, t d qu'il a été voté par la
Chambro des députes :

PaOJET DE LOI

Art. 1 er . — Les communes directement

atteintes par des événements de guerre, qui
sont dans l'impossibilité de se procurer im
médiatement les ressources suffisantes pour
faire face à leurs dépenses budgétaires re
connues urgentes et indispensables, pour
ront recevoir de l'Etat, suivant les cas, des
subventions destinées à assurer l'équilibre
de leur budget ordinaire et des avances
rembeursables leur permettant de pourvoir
aux besoins de leur budget extraordinaire.

Art. 2. — Il est institué, auprès du mi
nistre de l'intérieur, une commission char
gée d'examiner les demandes présentées par
application de l'article précédent.

La commission donne son avis sur ces
demandes et sur le montant des subven

tions ou des avances à accorder. t
1l est statué, après avis de la commission,

parle ministre ie l 'intérieur.
Au cas où le ministre estime que le chifîre

proposé par la commission est insuffisant
ou que le montant de la somme à allouer
¿oit, contrairement à l'avis de la commis
sion, faire ľob.iet d 'une subvention au lieu
d'une avance, il statue sur l'avis conforme
de la section de l'intérieur du conseil
d'Etat.

Art. 3. — La composition et le fonctionne
ment de la commission seront réglés par
décret rendu sur la proposition des minis
tres de l'intérieur et des finances.

Art. 4. — Le versement aux communes
des subventions et des avances autorisées

par l'article 1 er de la présente loi sera
effectué conformément aux dispositions dc
la convention éi-annexée, intervenue entre
l'Etat et le Crédit foncier de Franco.

Est approuvée ladite convention, qui sera
dispensée de tous droits d'enregistrement ;
seront dispensés de tous droits de timbre
tous les actes faits tant pour la réalisation

.que pour le remboursement des prêts
qu'elle prévoit.

Art. 5. — L'article 8 de la loi du 8 juillet
1860 est modifié comme suit:

« Le chiffre des actions émises par le cré
dit foncier sera maintenu dans la proportion
de 1/25° au moins des obligations ou titres
en circulation. »

Art. Θ. — Lorsque, par application des
dispositions de la convention visée à l'ar
ticle 4 de la présente loi, l'Etat se sera subs
titué à une commune pour le payement au
Crédit foncier des annuités al'érentes aux
avances, il pourra poursuivre le rembour
sement des sommes versées par lui, en
capital et en intérêts, au taux légal. Les
dépenses incombant de ce chef aux com
munes auront le caractère de dépenses obli
gatoires.

Art. T. — L'inspection générale des
finances adressera annuellement au mi
nistre des finances, un rapport sur l'appli
cation de la présente loi. Ce rapport sera
communiqué aux commissions financières
des deut Chambres.

Erratum

au compte rendit in extenso  de !a séance fln
9 septembre (Journal officiel du 40 srp-
iembre .

Page lef-t. 3 e colonne, 21' ligne.

Au lieu de :

« . . .l'art délicat de faire surgir l'élèv?. . . »,
Lire :

« ...l'art délicaL défaire surgir l'élite... ».

Errata

«u compte rendu in extenso de la séance
du 27 septembre (Journal officiel du
23 septembre).

Page 1407, 3" colonne, 5" ligne, chap. 4?.
Au lieu de :

« 10i,570 fr. »,
Lire :

« 101,540 fr. ». .

Page 1 408, 2» colonne, 28" ligne, chap. 58.
Au lieu de :

« Personnel de service »,

Lire :

« Personnel du service ».

Page 1171, 3· colonne, cake las 23' et 27"
lignes, incorporer :

« Dépenses exceptiortnelks — !t* pmrtie. —
Services généraux des niùiislires ».

Même page, r. eni e colo-лe, li« I: «т. e en
partant du bas.

Après :
ce Personnel da servies ies c* rm'jue liens

navales »,

Supprimer :
« Service général des «enîtruetions sa-

yales ».

Annexe au procès-verbal d3 la séance
du Í0 septembre ¿919.

SCRUTIN φ* S3)

Sur le projet de loi, adopté psr lu СЬлтЪге des
députés, adopté avec modifieniions ptr U
Sénat, no ti/ié par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédi* mld tienneir, aux
crédits provisoires, au titre du budęe t »rdtnaire
demenices civilt de ľ еягrме* <»1S, mrt vite d«
l'amélioration dci traiteinmís du perwmel
scientifique et enseignant aa nòni* i -re de i fcw-
truclion publ que et des ķ*4ktm-4tr$s <&*г&с«
dc ľ instructien publique).

Nombre des votants..... , . , , .... . , 218
Majorité absolue............... lNÂ°

Pour l'adoptiea...... 2I.S
Contre........... &>

Le Sénat a ai»»té,

ONT Y&xå rva. :

MM. Aguillon. Albert Peyrannet. Alrace
conile d'), prince alienin. ' Aiaio. A üb.» y.
Audron d9 Kerdrel (général).

Beauvisage. Belhemme. Bepmsle. Rérard
(Alexandrei. Bersez. Bienvenu Martia. Wane.
Bodiiier. Boivin-Champeaux. Bellet Bonuelat.
iio n y-Cistern Boucher (Henry). Bourganel.
Bourgeois (LAoeL Iiľifer de ha ViUe-Môjsaii.
Brindeau. Buisière. Butterlie.

Cannac. Caréran. Cistitlard. Cataleţne.
Cauviu. Caкeнeиvв. Cktteais. Charles Cki-

bert. Chirles-Dupuy. Chastenet (Guillaume)»
Cheron tlieury). Clemenceau. Codet (Jean).
Colin (.Maurice). Comites. Cordelet. Courrėge-
lonrrue. coujba. Cré mieux (Fernand). Cu-
vi. iot.

barbol. Dauié. Debierre. Defumade.
behove. Deiahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Delonóle (Charles). Destieux-
uuiea. Develle (.ieiesi. Uoumor (P. iut).
Doumergue (Caston). Dron. Dupont. Dupuy
ot .-au). ť p г

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles
de Constant (ď).

Fabicn-Ocsbron. Faisant Farny. Félix
Martin. Fenoux. Flaissières. Forsans. For-
tu. Freycinet (de).

Gabrielli. Ca¡up. taudin de Villaine. Gau
thier. Cauvin. Cavini. ďnoux. Gérard (Al-
beri). Goirand. Gomot. Coy. Gravin.
Groídidier. Grosjean. «teerin (Eugène). Guil-
li -T. Giullotoaux. Guin; and.

Наус.ч . Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervé.'. Hubert (Lucien).

laille (více audrai de lae Jeanneney. Jé-
rouvrier. .ionnart. Jouifray.

KėranRcc'n 'de). Kérouariz (tle).
La lUtüt (de). Limar/elle (dei. Larère. Las

Canes (Кш »мпое1 de). Lebert. Leblond.
i.e,-los. Le Hérissé. Lomaría. Le Roux (Paul),
l-cygue (lienore;. L:\gue (Raymond). Lhopi-
teau. Lenon. Limouzain-Laploncho. Lin-
tLhao (Rusėao). Loubet (J.). Lourties. LK
cien Corasí.

Maţii y. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martmd. Mascurand. Maureau. Maurice
F ."ure. îiazière. Méline. Menier (Gaston).
Mercier (général,. Mercier (Jules). M»riet.
!i!an. kli.liard. Miliiès -Lacroix. Mir (Eu-
yriie). lîollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier. Monsservin. Morel Jeen). Mougeot.
Mu'ae.

Nèiçre. No 1.
Oriituaire (Maurice;. Ournac.
i 'iiiûî (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

nenros {dc·. Perchot. Pėrės. Perreau, Pes-
ciuud. Psütjean. i eytral. Philipot. Pichon
(Stephen). Poirson. folié. Poulle.

Ųueeeel.
llsrì>on. Па I ie r (Antony). It é al. flėgisman-

s t. Kee.aruia'. iičTCiiiaud (Eugène)' Gey
(Kmtî#î. Bcymonenq. Heynald. Iti bière. Βί-

ο, M rs ; comte d-j la). Libot. Richard. Riot-
iea u. Hiou (Charte -!. Rivet (Gustave). Rouby.
R«ulan¿. Rom-Ó.

riii.aťu'ie . saiat-Clerrnain . Saint-Quentin
(ceif.te áe). Sai -it-Romme. Sanest. Sarraut
(.Víauľiee). Sau TŁO . Savary. ¿el »es (de).
Servaat. ċimonet. Steeg (T.). Surreaux.

'fhb'ry (Laurent). Tiiounens. Touron. Tré-
veneue (еeи1е de'. ïrysiram.

Vatle. Vsrmn'ül. Vidal de Äaint -Urbnin.
Vieu. Vtjjer. Vilar (Edouard). Vilders. Vinot»
\i*e-ar. ViStaguet.

N ONT PAS PMS PART AU VOIS :

MM. Dubost (Antonin).
Humbert (Charles).
Raymond (Haute- Vienne).

N ON Γ PAS PIUS PART AU VOTS

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à
la ccancc :

MM. Chauveau.

Ptul Fleury.

ABSENTS PAH. coľíaá :

MM. Boudenoot.
R «eereur.

FlMdia.

Lea eembres annoncés en séance avaient
até 4»:

Nowibre des votants................ 212
Majoritó absolue.................. 107

Pour l'adoption............ 212
Contre ... ľ................ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
recüdés ceníormément à la liste de scrutin
oLdessus.


